
I Assemblee generate - Vingtieme 11e111don 

Convaincue 9iue les resolutions 1652 (XVI) et 1911 
(XVIII) de I Assemblee generale, en date des 24 
novembre 1961 et 27 novembre 1963, visent a prevenir 
la proliferation des armes nucleaires, 

J »geant indispensable de deployer de nouveaux efforts 
pour conclure un traite destine a prevenir la prolife
ration des armes nucleaires, 

1. Demande instamment a tous les Etats de prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour que soit conclu au 
plus tot un traite destine a prevenir la proliferation des 
armes nucleaires; 

2. Demande a la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement d'examiner d'urgence la 
question de la non-proliferation des armes nucleaires et, 
a cette fin, de se reunir a nouveau le plus tot possible en 
vue de negocier un traitc international destine a prevenir 
la proliferation des armes nucleaires, en s'inspirant des 
grands principes suivants : 

a) Le traite devra etre exempt d'echappatoires qui 
pourraient permettre a des puissances nucleaires ou non 
nucleaires de faire proliferer, directement OU indirecte
ment, des armes nucleaires sous quelque forme que ce 
soit; 

b) II devra etablir Ull equilibre acceptable de res
ponsabilites et d'obligations mutuelles entre puissances 
nucleaires et puissances non nucleaires; 

c) 11 devra constituer un pas vers la realisation du 
desarmement general et complet et, plus particuliere
ment, du desarmement nucleaire ; 

d) Des dispositions acceptables et applicables de
vront etre prevues pour assurer l'efficacite du traite; 

e) Aucune clause du traite ne devra porter atteinte 
au droit d'un groupe quelconque d'Etats de conclure 
des traites regionaux de fa,;;on a assurer !'absence totale 
d'armes nucleaires sur leurs territoires respectifs; 

3. Transmet au Comite des dix-huit puissances, pour 
examen, Jes comptes rendus de la Premiere Commission 
relatifs a la discussion de la question intitulee "Non
proliferation des armes nucleaires", ainsi que tous Jes 
autres documents pertinents ; 

4. Prie le Comite des dix-huit puissances de pre
senter a 1' Assemblee generale, a une date rapprochee, un 
rapport sur les resultats de ses travaux relatifs a un 
traite destine a prevenir la proliferation des armes 
nuclcaires. 

1382• seance pleniere, 
19 novembre 1965. 

2030 (XX). Question de la reunion d'une con
ference mondiale du deaarmement 

L' Assemblee generale, 
C onsciente de l'interet et de la responsabilite constants 

de !'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
la solution du probleme du desarmement, 

Rcaffirmant l'importance capitale du desarmement 
pour le monde contemporain et l'urgente necessite d'at
teindre cc but, 

Estimant qu'il faut absolument deployer de nou
veaux efforts pour parvenir a un accord sur le desar
mement general et complet s'accompagnant d'un con
trole international efficace en vue d'assurer une paix 
durable dans le monde, 

Convaincue que tous Jes pays devraient contribuer a 
la realisation du desarmement et cooperer a !'adoption 
de mesure.s immediates en vue de realiser des progres 
dans ce domaine, 

Convaincue egalement qu'une conference mondiale du 
desarmement favoriserait la realisation du dcsarmement 
general et complet, 

Reaffi,rmant la resolution adoptee le 11 juin 1965 par 
la Commission du desarmement 7, 

1. Fait sienne la proposition adoptee a la deuxieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue au Caire en 1964, au sujet de 
la reunion d'une conference mondiale du desarmement a 
laquelle tous Jes pays seraient invites; 

2. Demande instamment que les consultations neces
saires soient menees avec tous Jes pays afin de constituer 
un comite preparatoire largement representatif qui 
prendra toutes mesures appropriees en vue de la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement, au plus 
tard en 1967 ; 

3. Demande en outre que tous Jes pays soient tenus 
informes d'unc maniere appropriec des resultats realises 
par le comite preparatoire conformement au paragraphc 
2 ci-dessus. 

1384• slance pleniere, 
29 novembre 1965. 

2031 (XX). Question du deaannement general 
et ~omplet 

L' Assemblee genfrale, 

Ayant reru les rapports de la Conference du Comitc 
des dix-huit puissances sur le desarmement 8, 

Rappe/ant ses resolutions 1378 (XIV) du 20 novem
bre 1959, 1722 (XVI) du 20 decembre 1961, 1767 
(XVII) du 21 novembre 1962 et 1908 (XVIII) du 27 
novembre 1963, 

C onsciente de la responsabilite qui lui incombe awe 
termes de la Charte des Nations Unies en matiere de 
desarmement et de consolidation de la paix, 

1. Prie la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement de poursuivre ses efforts en 
vue d'accomplir des progres substantiels vers la reali
sation d'un accord sur la question du desarmement 
general et complet sous un controle international effi
cace, ainsi que sur les mesures connexes; 

2. Decide de renvoyer au Comite des dix-huit puis
sances tous Jes documents et comptes rendus de la Pre
miere Commission qui ont trait a toutes les questions 
liees a celle du desarmement; 

3. Prie le Comite des dix-huit puissances de repren
dre ses travaux aussitot que possible et de rendrc 
compte a l' Assemblee generate, comme il conviendra, 
des progres realises. 

1388• seance plmere, 
3 dAcembre 1965. 

2032 (XX). Neeeeaite de au•pendre d'argenee lee 
ea11ai• nucleairea et thennon.udeaJ.re9 

L'Assemblee generale, 

A:.\'ant e.xamine la question de la cessation des cssai!I 
d'armes nucleaires et thcrmonucleaires et les sections 
pertinentes des rapports de la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement 8, 

7 1/nd., doc\Ullent DC/224. 
s Doc11ments officuls de r Assemblie generale dis-n,uwme 

session, Annexes, annexe n° 9, document A/57jl; Doc11meftts 
offeciels de la Commission du dtsarm1ment, Suppltt11n1t de jan
vser d dlcembre 1965, document DC/227. 


